MINISTERE D'ETAT REPUBLIQUE FRANGAISE
AFFAIRES CULTURELLES

ARRETE

Le Ministre dilsosmshasgé des Affaires culturelles

Vu la loi du 31 Décembre 191% sur les liopunents Ilistoriques, et
ngtamment 1'a2ticle 2, modgfgee et comblgtee par ies lois dés
23 Juillet 1927, 27 Aofit 1941, 25 Février 1943, 24 lMai 1951,

30 Décembre 1966 et le décret du 18 Avril 1961,

La Commission Supérieure des lionuments Historicues entendue,

ARRETE

Article ler — Est inscrite sur_l'Inventaire Supplémentaire des _
Mﬁﬁﬁﬁ§ﬁf§‘ﬁistor18ues, en totalite, l'ancienne eglise St~LEUIENITH
de CASTANEDE & LACOUR (Tarn & Garonne) figurant au cadastre,

section C, sous le n°® 159, d'une contenance de 1 are S0 et appar-
tenant a la commune o

Article 2 = Le présent arr8té sera publié au burcau des hypothe-
gues de Ta situation de 1'immeuble inscrit.

Article = 11 sera potifié au Préfe} du départiment et au Maire
. une proprietalre qul seront responsables, chacun en ce
qui le concerne, de son exdécution.




